
CDG16 - CDG17 - CDG19 - CDG23 - CDG24 - CDG33 - CDG40 - CDG47 - CDG64 - CDG79 - CDG86 - CDG87

Synoptique
MODALITÉS DE TRAITEMENT DES DOSSIERS MÉDICAUX DU CONSEIL RÉGIONAL 

NOUVELLE-AQUITAINE ET CIRCUIT DES EXPERTISES

Date d’effet :
Anciennes régions Limousin et Poitou-Charentes : pour toute expertise relative aux dossiers dont la date de saisine est postérieure au 1er avril 2017.
Ancienne région Aquitaine : pour toute expertise relative aux dossiers dont la date de saisine est postérieure au 1er janvier 2017.
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• Saisit la commission de réforme placée 
près le CDG du département dans 
lequel l’agent exerce ses fonctions

• Transmet au CDG le compte-rendu 
d’expertise, l’état des sommes dues 
complété et le RIB
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en vue de son examen par le comité 
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• Complète l’état des sommes dues en 
renseignant la date de saisine

• Transmet l’état des sommes dues et le 
RIB du médecin au CDG33
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• Paie le médecin agréé
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• Paie le médecin agréé
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compte-rendu d’expertise, l’état des 
sommes dues complété et un RIB
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agréé • Transmet au CDG son compte-rendu 

d’expertise, l’état des sommes dues 
complété et un RIB


